
Tranquillité d'esprit 
assurée, kilomètre 

après kilomètre!

propose des programmes de 
protection mécanique 

correspondant à vos besoins.

La protection mécanique KM+ 
protège votre véhicule au-delà de la 

garantie du manufacturier.

REMORQUAGE
Le programme inclut l'indemnité de 

remorquage en cas d'incident 
couvert tout au long de votre terme.

GARANTIE KM+

PLAN CONVENTIONNELSCe dépliant est à titre publicitaire seulement. Veuillez vous référer au contrat 
pour tous les termes et conditions.

1 (855) 521-7638
Canada & États-Unis

@GarantieWarrantyKMPlus

@KMPlusWarranty

www.kmplus.ca

+  PROGRAMME DE FIDÉLITÉ

+  VÉHICULE DE COURTOISIE

+  GARANTIE TRANSFÉRABLE

+  GARANTIE HONORÉE AU CANADA
ET AUX ÉTATS-UNIS

EN PLUS

SCANNEZ LE CODE QR POUR TÉLÉCHARGER
LA GARANTIE



PIÈCES COUVERTES

PROGRAMME DIAMANT

PROGRAMME PLATINE

PROGRAMME OR

PROGRAMME ESSENTIEL
Moteur (essence ou diesel) : Bloc-cylindres, culasse et toutes les pièces internes lubrifiées, incluant vilebrequin et coussinets de palier, balanciers, pistons, axes et segments, bielle et coussinets, arbre à came et coussinets, 
soupapes, guide et ressorts des soupapes, sièges des soupapes, arbre (s) de culbuteur et culbuteurs, tiges de culbuteurs et poussoirs, pompe à l’huile, anti-vibrateur harmonique (chaine de distribution et pignons (engrenages) 
de distribution), guides et tendeurs de distribution, volant moteur, support de moteur, poulie.

Transmission (manuelle ou automatique) : Carter de boite de vitesses, couronne de lancement, convertisseur de couple, modulateur à dépression, couvercles du gouverneur et servo, toutes pièces mécaniques internes 
lubrifiées incluant corps de soupapes, pompe à pression, bandes et tambours, gouverneurs, roulements pignons, fourchettes et synchronisateurs, supports de transmission, refroidisseur et canalisation à l’huile.

Différentiels (avant et arrière) : Carters et toutes pièces internes, essieux avant et arrière, joints universels, couronnes et pignons, roulements de pignons et couronnes, pignons, unité de posi-traction, satellites, fourches, arbres 
de transmission, roulement de support, support de boitier de transfert.

Turbocompresseur ou surcompresseur : Carter (en cas de dommages internes), toutes pièces internes lubrifiées, soupape de décharge, actionneur de turbo. (Pièces d’origine du manufacturier seulement)

Boîte de transfert (4X4) : Boitier, jeux d’engrenage, chaîne d’entraînement, arbres principaux internes, pignons, roulement interne, coussinets, toutes les pièces lubrifiées internes (en cas de dommages internes).

Programme de fidélité : Si le véhicule est déclaré perte totale au court du terme de la garantie supplémentaire, un crédit sera émis applicable à l’achat d’une garantie sur le prochain véhicule.

Remorquage : En cas d’incident couvert seulement et aucun remboursement sans reçu valable. Une indemnité de remorquage ne dépassant pas 75$ par évènement lorsque le mauvais fonctionnement du véhicule est causé 
par une panne et que la réparation est expressément couverte par le programme choisi. 

Indemnité d’assistance routière : Une indemnité de 250$ par évènement, maximum 3 appels par contrat. Dans le cas des incidents suivants : remorquage, survoltage de batterie, livraison de carburant, services de 
déverrouillage, changement de pneu et treuillage.

Direction : Boitier et toutes pièces internes lubrifiées, crémaillère et pignon et toutes pièces internes lubrifiées, pompe servodirection, arbre principal et intermédiaire (lors de bris majeur seulement).

Système de refroidissement : Pompe à eau, embrayage hydraulique du ventilateur, contacteur thermique du ventilateur et moteur électrique du ventilateur.

Freins :  Maître-cylindre, dispositif servofrein hydraulique, cylindres de roues, étrier de freins et pistons, compensateurs de freinage, canalisations, plateaux de freins.

Accessoires et système électriques : Démarreur, alternateur, compresseur d’air climatisé, moteur des essuie-glaces avant et arrière, pompes des lave-glaces avant et arrière, moteur de ventilation de la chaufferette, moteur 
du toit ouvrant, du toit convertible et son mécanisme.

Système de climatisation et chauffage : Compresseur, condensateur, évaporateur, soupape de détente, les pièces suivantes sont couvertes lorsqu’elles sont nécessaires à la réparation ou au remplacement d’une pièce 
admissible ci-dessus : accumulateur/réservoir déshydrateur, les huiles et réfrigérants (pour les pièces d’origine du fabricant).

Pièces électroniques et système d'alimentation du carburant d'allumage : Unité de commande d’injection de carburant et/ou d’allumage électronique, module de commande électronique, pièces électronique du régulateur 
de vitesse monté sur le moteur (seulement pièces d’origine du manufacturier), unité de contrôle automatique de température, programmation d’affichage du tableau de bord, groupe principale d’affichage numérique du 
tableau de bord, actionneurs des portières à commande automatique, commutateurs (excluant les émetteur et récepteurs pour le verrouillage à distance, ainsi que portières coulissantes et hayons à commande automatique), 
moteurs et commutateurs des vitres à commande automatique, commutateurs des sièges, pompe à essence, régulateur de pression et pompe du système de freinage antiblocage (A.B.S.), pièces électroniques internes de la 
boite de vitesse et du boitier de transfert (4x4 ou traction intégral AWD), contrôle du limiteur de pression de suralimentation et refroidisseur intermédiaire.

Bagues et joints d'étanchéité : Tous les joints d’étanchéité, bagues et filtres sont inclus pour les composants couverts mentionnés dans la section Pièces couvertes ci-dessus, lors d’une réparation nécessaire en lien avec une 
panne du véhicule causée par un bris, à condition que ladite pièce soit expressément couverte par le programme choisi. (Le suintement et les fuites ne sont pas inclus).

Frais de diagnostic : En cas de réclamation couverte seulement. Le frais de diagnostic sera couvert pour un maximum de 1 heure jusqu’à concurrence de 100$ + taxes applicables par évènement. 

Roulement de roues et joints homocinétiques : Les joints homocinétiques (cardans) et les roulements de roues (lors de bris majeurs seulement).

Voiture de courtoisie : Cette option vous donne droit à une indemnité de location de 50 $ par jour jusqu'à concurrence de 7 jours au total.

Suspension (avant et arrière) : Bras de suspension, rotules, barre stabilisatrice, biellettes.

Pièces de Haute Technologie : Chaîne et commande audio avant et arrière, lecteur CD, lecteur DVD, antenne, amplificateur, système audiovisuel arrière, système GPS, haut-parleurs, caméra de recul, capteurs de stationnement,  
système de stationnement actif, système intelligent de surveillance de l'huile, système d’entrée sans clé, moteurs de sièges à réglage électrique, capteur de position des sièges, console centrale avec compartiment réfrigéré 
intégré, module de commande de freins de remorque, démarreur à distance, système de marche pieds à déploiement électrique (Excluant le marchepied et son mécanisme), écran pare-soleil/rideaux à commande électrique, 
système d'éclairage directionnel (excluant les ampoules), système de régulateur de vitesse adaptatif. (Pièces d’origine du manufacturier seulement).

Aucune franchise : Cette option vous permet d’éviter de payer la franchise applicable en cas de réclamation admissible couverte par votre programme de garantie.

Système d'injection d'urée (diesel seulement) : Applicable uniquement pour les moteurs diesel. Module, réservoir, système de chauffage, écran de chaleur, pompe, unité de dosage, injecteur.

Remboursement : (Terme 36 mois et plus seulement) Si aucune réclamation n'est effectuée pendant la durée de la garantie supplémentaire, un remboursement complet ou partiel du coût payé pour acquérir la garantie pourra 
être accordé, jusqu'à un montant maximal de 2000 $. 

Protection pneus et jantes 23 pouces et moins : Couverture des pneus et jantes d’hiver et d’été contre tout défaut de fabrication, réparation ou remplacement du pneu/ou de la jante endommagé par un hasard de la route. 

Option montant par réclamation doublé : Cette option double uniquement le montant par réclamation. Le montant total de réclamation reste identique à celui établi par le programme choisi.  (Plan Or Seulement)

Suspension adaptative : Compresseur d'air, bloc d'électrovannes, capteurs de hauteur, module de commande électronique, actionneur, commutateur de sélection de mode, tuyaux et raccords d'air, ainsi que les joints 
d'étanchéité (en cas de remplacement de l'une des pièces couvertes dans cette section), excluant toute usure normale, ainsi que les dommages causés par une mauvaise utilisation ou des modifications non autorisées. (plan 
diamant seulement)
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